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Dans le cadre de la stratégie du Plan France 2030, le gouvernement a lancé un appel à projets intitulé « Première Usine » opéré
par Bpifrance.  Cet appel a pour ambition de faire émerger des premières réussites d’industrialisation de start-ups industrielles
ou des TPE/PME innovantes. 

Priorité sera donnée aux projets d’implantation de sites pilotes et/ou de production industrielle, destinés à commercialiser des
produits innovants qui mutualiseront les capacités préindustrielles au profit des start-ups, devant présenter une assiette de
dépenses totales d’un montant supérieur à 5 millions d’euros.

Les porteurs de projet seront des entreprises uniques, au statut de PME (au sens du droit européen), des exception sur des
porteurs de projet au statut d’ETI pourront être réalisées.


